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Une nouvelle saison de végétation 
commence avec la parution de ce 
Forêt Mag, une saison d’espoirs pour 
nos forêts !

L’année 2021 a enfin apporté un peu 
de répit, mais a aussi permis à cer-
tains arbres de se remettre quelque 
peu du stress hydrique de ces der-
nières années. Les dépérissements 
enclenchés ne disparaitront pas 
pour autant, des arbres mourront 
encore en 2022, mais espérons-le 
moins nombreux et valorisés par un 
marché du bois très porteur.

Ce printemps voit également la 
clôture des assises nationales de 

la forêt et du bois, débutées en 
octobre et dévoilées en mars. De 
nombreuses propositions intéres-
santes et pragmatiques ont émergé 
pour tous les protagonistes de la 
filière, mais aussi en direction du 
grand public ou des enfants. Sa mise 
en route et les déclinaisons régio-
nales des propositions d’actions 
sont à enclencher au plus tôt pour 
reconstruire un patrimoine forestier 
durable. La réalisation des ambi-
tions affichées sera intimement 
liée à la capacité des acteurs de la 
forêt publique et privée de travail-
ler ensemble comme cela a été le 
cas à Remiremont, lors des assises 
régionales.

Je profite de ce numéro pour vous 
annoncer l’arrivée début avril de 
Monsieur Emmanuel CUCHET, à la 
Chambre d’Agriculture du Grand 
Est, où il prend les fonctions de 
responsable régional du programme 
« Valorisation Bois et Territoire ». 
Après avoir notamment œuvré à 
l’institut FCBA et à la direction du 
GIPEBLOR, son précédent poste était 
celui de délégué régional de PEFC 
Bourgogne-Franche Comté. Nous 
lui souhaitons bienvenue et pleine 
réussite dans ses nouvelles missions, 
au sein d’une équipe dynamique et 
motivée.
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Je construis bois - Je stocke du 
carbone ! 
De la pratique à la théorie !

écrit par : Jean-Marc ESTEVENY A
ct
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Le bois est un matériau présent dans les constructions agricoles 
et son emploi contribue à répondre à de nombreux enjeux pour 
relever les défis du changement climatique. Le développement 
de son usage est donc un enjeu fort pour la profession agricole.
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Le bois est un composant essentiel 
de la construction agricole dans notre 
région puisque ses principaux atouts 
techniques sont de plusieurs ordres :

• en élevage, il amène un vrai confort 
thermique intérieur en gommant les 
températures extrêmes ;

• son utilisation en bardage le rend 
très adapté aux besoins de ventilation 
des élevages de ruminants ;

• il peut se marier avec les autres 
matériaux de construction, chacun à sa 
bonne place ;

• il est facile à travailler ;
• il est inerte et résistant dans les 

ambiances d’élevage où l’ammoniac 
reste agressif sur les métaux par 
exemple ;

• il permet une construction respec-
tueuse de l’environnement et princi-
palement par le stockage du carbone 
mais aussi par le peu d’eau utilisé dans 
cette filière.

Pour illustrer ce dernier point une 
simulation rapide va nous permettre de 
comprendre les choses.

Prenons l’exemple d’un bâtiment de 
stockage sur lequel les seuls éléments 
comparés seront la charpente, la cou-
verture et les bardages.

Il s’agit d’une structure assez classique 
dans nos territoires à savoir un bi-pan 
avec un auvent complémentaire tel 
le schéma présenté dans la suite de 
l'article.

Indépendamment des fondations et 
sols empierrés, sur cette base de struc-
ture quelques éléments de comparai-
son vont être ébauchés avec dans une 
première hypothèse un bâtiment tout 
bois couvert en plaques de fibrociment 
et dans la seconde hypothèse un bâti-
ment tout métal couvert en tôles.

Analyse du cycle de vie

Pour comparer les hypothèses, le calcul 
va prendre en compte certaines des 
valeurs utilisées pour chacun des ma-
tériaux dans ce qu’on appelle l’analyse 
du cycle de vie du matériau tel que 
présentée dans le schéma ci-dessous. 

construction

utilisation 

fin de vie réutilisation

transport
 production

Schéma du cycle de la vie du matériau
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k Fiches déclaration 
environnementale et sanitaire 
(FDES)

Quel que soit le matériau, sa vie 
comprend une phase d’extraction ou 
de production, de transport, de la 
préparation avant construction plus la 
construction elle-même, de l’entretien 
durant sa vie et en fin de vie du recy-
clage ou de l’utilisation énergétique ; 
comme par exemple le bois s’il ne peut 
être recyclé.
Pour se faire, nous allons nous baser 
sur les fiches de déclaration envi-
ronnementale et sanitaire (FDES) qui 
offrent des informations multicritères, 
objectives, quantitatives et qualitatives 
relatives à une fonction et une durée 
de vie du produit dans l’ouvrage.

Les FDES sont la carte d’identité en-
vironnementale des produits dans la 
perspective du calcul de la performance 
environnementale du bâtiment. 
Ainsi sont enregistrés tous les critères 
permettant de comparer les différents 
matériaux autour d’une trentaine d’in-
dices classés sur 5 catégories (impacts 
environnementaux, utilisation des res-
sources énergétiques primaires, utilisa-
tion de ressources secondaire et d’eau, 
catégories de déchets et flux sortants). 

Comme tous les matériaux n’ont pas la 
même durée de vie, il faut ajuster les 
valeurs (les charpentes bois ou métal 
sont « amorties » sur 100 ans dans les 
données, les couvertures et les bar-
dages sont eux comptés sur seulement 
une cinquantaine d’année). 

Exemples chiffrés

Pour illustrer notre démonstration, 
nous allons nous baser sur deux critères 
des FDES qui sont les plus représenta-
tifs à savoir :

• le critère réchauffement climatique 
qui indique l’impact de la construction 
en matière de Kg équivalent CO2 émis 
dans l’atmosphère pour les projets. 

• la consommation d’eau qui reste un 
critère très compréhensible. 

Les deux autres éléments sont les argu-
ments en faveur de l’utilisation du bois 
à savoir la captation du gaz carbonique 
de l’atmosphère et sa transformation 
en carbone stable ce que ne fait pas le 
matériau métal.

De façon à stocker du carbone «stable» 
et dans le processus d’arrivée au 
carbone dit « biogénique » la plante 
prélève du gaz carbonique dans l’at-
mosphère pour lui fournir grâce à la 
photosynthèse l’énergie utile à l’élabo-
ration de ce carbone. 

Le carbone dit « biogénique » n’im-
pacte pas le réchauffement climatique. 
Lors de la dégradation naturelle du 
bois dans les forêts, le gaz carbonique 
résultant est absorbé à nouveau par les 
autres arbres en croissance et les sols 
forestiers dans une même proportion 
(sous réserve d’une gestion durable du 

couvert forestier).
Par contre ce carbone stocké, et parti-
culièrement dans le bois composant les 
bâtiments, vient en déduction des gaz 
à effet de serre puisqu’il est préservé 
sur une très longue durée d’où l’atout 
de la construction bois.

Le métal à contrario ne permet pas de 
lutter contre le changement climatique 
puisqu’il ne stocke pas de carbone. 

ENVIE D’EN 
SAVOIR
Sur le carbone biogénique

+ +

https://www.base-inies.fr/iniesV4/dist/consultation.html
http://www.pays-de-la-loire.developpement-durable.gouv.fr/le-carbone-biogenique-est-il-pris-en-compte-dans-a4864.html
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L’essentiel à retenir !
  • carbone biogénique stocké 
dans le bois 210 Kg C/m³
  • captation de gaz 
carbonique par le bois 769 Kg 
de CO²/m³



UN NOUVEL OUTIL AU SERVICE DES SYLVICULTEURS
CONSEILS

écrit par : Arnaud APERT

Découverte de l’Extir’Plants ® de 
Claude BECKER

Impactées par des dépérisse-
ments multiples (scolytes, sé-
cheresses, chalarose, dégâts de 
gibier…) nos forêts n’ont jamais 
eu autant besoin d’être renou-
velées, et pour cela de recourir 
à la plantation. Le Plan de Re-
lance et les investisseurs privés 
accélèrent considérablement 
ces opérations de reboisement, 
auxquelles les pépiniéristes ne 
peuvent pas toujours faire face.

Le contexte 

Deux opérateurs semenciers inter-
viennent dans le secteur forestier en 
France : l’Office National des Forêts 
avec la sécherie de la Joux dans le 
Jura et la société Vilmorin en Anjou. 
Ils s’approvisionnent dans les vergers 

à graines gérés par le Groupement 
d’Intérêt Economique « Semences 
Forestières Améliorées » et au sein de 
peuplements forestiers classés aux 
quatre coins du territoire, pour les prin-
cipales essences de reboisement. Ces 
deux opérateurs, déjà en sous-effectifs, 
peuvent paraître bien esseulés face à 
la poussée de la demande actuelle en 
plants à laquelle s'ajoute les conditions 
climatiques hasardeuses ne garantis-
sant pas la régularité des fructifications 
de semenciers référencés.

Des semenciers parfois généreux

Combien de sylviculteurs ont pu 
constater la présence de brosses de 
semis de chêne, hêtre ou encore de 
sapin, pour ne pas toutes les citer, sur 
des parcelles non vouées à la régéné-
ration et donc inutiles et condamnées. 
Nombre de ces sylviculteurs ont sou-
vent pensé à récolter ces semis au sein 
de leurs propres parcelles pour les réim-
planter dans une parcelle voisine où ils 

étaient absents. Une réflexion certes 
pertinente notamment en termes de 
génotype sur une forêt donnée, mais 
qui s’avère être une opération délicate 
au moment de l’arrachage, et finale-
ment peu rentable compte tenu du 

Semis de chêne avec systèmes racinaires
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temps nécessaire.
Face à ces constats, Claude BECKER, in-
novateur dans la conception de maté-
riel forestier au service des sylviculteurs 
depuis 50ans, a eu l’idée de mettre au 
point un outil pour mini pelle, adapté à 
l’arrachage de semis. Une démonstra-
tion nous a récemment été proposée 
sur une forêt gérée par Bernard CHAL-
LAN-BELVAL (CUMAFOBAR), lequel a 
contribué avec son œil de sylviculteur 
à nous faire découvrir l’efficacité et la 
pertinence du nouvel Extir’Plants ®.

Focus sur l’EXTIR’PLANTS®

L’outil permet l’arrachage de semis, ra-
cines nues ou en mottes, sans blesser le 
système racinaire. Des chaînes peuvent 
en effet être ajoutées entre les dents 
de l’Extir’Plants pour maintenir et pré-
server la motte des plants arrachés.
Muni d’une griffe au dos, l’outil peut 
préalablement peigner la ronce sans 
abimer les semis.
Grâce à son ergonomie, l’opérateur 
effectue des arcs de cercle à l’avan-
cement de 30 à 40cm, vers l’avant ou 
vers l’arrière, en fonction du système 
racinaire et de la taille des semis. Un 
sens de travail adaptable que lui offre 
sa réversibilité. Les plants ainsi récoltés 
peuvent avoir une taille de 50cm à plus 
d’un mètre. Après l’arrachage, la griffe 
permet alors le nivellement  du sol, 
et le prépare à accueillir de nouveaux 
semis.

Entre l’arrachage et la transplantation 
sur une même forêt, un chantier peut 
être réalisé sur un pas de temps d’une 
journée
Introduits sur potets travaillés depuis 
des cloisonnements sylvicoles, dans 
une ambiance forestière, 200 chênes 
de 1m50/ha (1 tous les 7m environ) 
peuvent ainsi constituer un peuple-
ment.
Dans un recrû d’un à deux mètres, la 
densité de semis à transplanter peut 

atteindre 600/ha, soit 1 tous les 4m 
environ, tout en restant dans des coûts 
raisonnables.
Cette alternative à l’enrichissement de 
régénération naturelle incite ensuite à 
suivre les entretiens, tant des plants in-
troduits que de la régénération diffuse 
déjà présente, que l’on pourrait avoir 
tendance à oublier. Des entretiens qui 
restent limités, compte tenu de la taille 
des semis qui peuvent être transplan-
tés.
Cet itinéraire de plantation élimine les 
problèmes de provenance génétique 
et contribue à protéger davantage les 
plants du gibier dans le recrû.

Attention à la 
réglementation 

Sur les matériels fores-
tiers de reboisement.

Si l’aspect réglementaire n’a pas encore 
été fouillé, il est important de rappeler 
que la législation autour de la ressource 

génétique forestière et du matériel 
forestier de reproduction est régie par 
le code forestier. L’utilisation des princi-
pales essences utilisées en reboisement 
est réglementée pour ce qui est de leur 
production et leur commercialisation.
Il en est de même pour toute planta-
tion susceptible d'avoir un impact sur 
les ressources génétiques des arbres 
forestiers.
Dans le cas présent, l’arrachage et la 
transplantation de semis au sein d’une 
même forêt par son propriétaire, ne 
sont pas concernés par les règles fixées 
par le code forestier.

ENVIE D’EN 
SAVOIR
2 outils pour la préparation des sols 
à la plantation de Claude Becker : le 
Sous soleur multifonction et le Culti 
Forest. A retrouver dans le n°119 de 
Forêt Mag.

+ +

Plantation de 4ans sur potets travaillés, plants de 80/100 – H 2021 = 3 à 5m

https://meurthe-et-moselle.chambre-agriculture.fr/fileadmin/user_upload/Grand-Est/036_Inst-Meurthe-et-Moselle/RUBR_Productions_agricoles/Foret/Foret_Mag/FM_juillet_2020_119.pdf
https://meurthe-et-moselle.chambre-agriculture.fr/fileadmin/user_upload/Grand-Est/036_Inst-Meurthe-et-Moselle/RUBR_Productions_agricoles/Foret/Foret_Mag/FM_juillet_2020_119.pdf


La Cornouiller Sanguin - Cornus sanguinea
DÉCOUVERTE

écrit par : Jean-Marie SYLVESTRE

Le cornouiller sanguin est un ar-
buste à feuilles caduques abon-
damment présent dans la Région  
Grand Est. 

Le nom de cornouiller est dérivé 
du latin « corneolus », qui signi-
fie corné. Cette dénomination 
provient de la dureté de son 
bois. 

Sa qualification de sanguin est 
due à la teinte rouge sang de ses 
feuilles en automne. Familière-
ment appelé : Puine noire, Cor-
nouiller femelle ou Bois punais, 
le cornouiller sanguin fait partie 
de la famille des Cornacées. 

Le cornouiller sanguin est un 
arbrisseau à tendance buisson-
nante, dont la hauteur dépasse 
rarement 4 mètres.

Les rameaux 

Ses rameaux à section circulaire sont al-
longés et glabres. Leurs parties dirigées 
vers la lumière sont de couleur rou-
geâtre notamment en hiver, tandis que 
celles situées à l’ombre sont de couleur 
verdâtre. Ce phénomène s’explique par 
la présence d’un pigment. L’écorce du 
vieux bois est par contre de couleur 
grisâtre. Les tiges de cet arbrisseau 
situées dans sa partie basse ont ten-
dance à s’enraciner. 

Les bourgeons et les feuilles

Les bourgeons sont petits, appliqués 
et pratiquement dépourvus d’écailles. 
Ses feuilles, qui sont opposées, ovales 
et entières, présentent trois à cinq 
paires de nervures latérales arquées 
s’orientant vers le sommet. Elles sont 
de couleur vert foncé, mais plus pâles 
sur leur revers. Leur pétiole est court et 
rougeâtre.

Les fleurs

Les fleurs sont composées de quatre 
pétales de couleur blanche, d’un style 
et de quatre étamines dressées. Elles 
sont regroupées en corymbe, sorte 
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de grappe courte très ramifiée, dont 
le diamètre avoisine les cinq centi-
mètres. Les fleurs sont pollinisées par 
des insectes. Elles sont nectarifères et 
exhalent un parfum désagréable. 

Les fruits

Les fruits de la taille d’un pois par-
viennent à maturité en juillet-août. Ils 
sont alors de couleur noire et restent 
accrochés à leur rameau jusqu’en 
décembre. Ils contiennent un noyau 
oléagineux, dont les oiseaux assurent la 
dispersion.

Tempérament

Le cornouiller sanguin pousse surtout 
dans les sols profonds, frais et fertiles, 
de préférence calcaire. Il supporte les 
grands froids jusqu’à -30°C et tolère la 
sécheresse. 
Il se rencontre fréquemment dans les 
haies, ainsi que les sous-bois. Il forme 
souvent en ces endroits de petits 
fourrés grâce à sa multiplication par 
drageons. 

Propriétés et utilisations

Le bois de cet arbuste, qui est très 
dur, était autrefois utilisé en tournerie 
pour créer des manches de parapluie, 
de couteau ou d’outils, ainsi que des 
petits objets et des navettes de tis-
serand, etc... Les rameaux souples de 
l’année, très appréciés autrefois en 
vannerie, le sont encore dans certaines 
régions françaises. Anciennement, était 
extraite des noyaux de ses fruits de 
l’huile, qui entrait dans la composition 
des savons ou servait de combustible 
pour l’éclairage. Dans la pharmacopée 
traditionnelle, l’écorce était réputée 
être astringente et vomitive. 

Les feuilles et les fruits contiennent 
de l’aucubine et des tanins, dont la 
consommation en grande quantité 
peut générer des problèmes digestifs.
Arbuste décoratif grâce à la teinte 
rougeâtre de ses feuilles en automne 
et de ses jeunes rameaux en hiver, le 
cornouiller sanguin peut entrer dans 
la composition de massifs ou de haies 
pour un aménagement paysager. 

Aire de répartition géographique
 
L’aire de répartition géographique du 
cornouiller sanguin englobe la plus 
grande partie de l’Europe à l’exception 
dans sa partie Nord de la Finlande. 
Sa limite orientale correspond à une 
ligne allant de la mer Baltique à la Mer 
Caspienne. En France, il est commun 
jusqu’à 1.500 mètres d’altitude dans 
les bois et les haies, sauf dans la région 
méditerranéenne, où il est rare. 

Ne pas le confondre avec le 
Cornouiller mâle

Une autre espèce de Cornouiller pousse 
dans la Région Grand Est, à savoir le 
cornouiller mâle. Celui-ci se reconnaît 
à ses fleurs jaunes paraissant avant 
les feuilles, à ses jeunes rameaux velus 
et verts à section quadrangulaire et à 
ses fruits rouges. Le cornouiller mâle 
est moins répandu que le cornouiller 
sanguin. Il se rencontre surtout dans 
les bois, les haies et les rocailles sur sol 
calcaire. 

Découvrir
Retenir 

Apprendre
Nom lantin : 
Cornus sanguinea
Nom commun : 
Cornouiller sanguin
Hauteur à maturité : 4.00m
Résistant jusqu'à : -30°C

On le retouve dans nos haies 
et nos bois.



Les forêts : gardiennes de notre patrimoine
DÉCOUVERTE

écrit par : Camille ALMEIDA ARAUJO

A travers les âges, les forêts ont 
été utilisées, habitées ou encore 
cultivées par l’Homme. Au-
jourd’hui, les traces de ces occu-
pations sont encore visibles à qui 
ouvre bien ses yeux. Revenons 
ensemble sur les grandes pé-
riodes qui ont façonné les forêts, 
en commençant 2500 ans avant 
notre ère à l’Âge du fer (entre 
800 av. J.-C. et 1er siècle ap. J.-C.).

Les Celtes et les Romains

Les Celtes étaient un groupe de peuples 
originaires du centre de l'Europe. Du-
rant la période « de la Tène » (entre 450 
av. J.-C. et 25 av. J.-C.) ils migrèrent vers 
l'ouest de l'Europe. Les Celtes n’ont pas 
laissé d’écrits, la connaissance de leur 
culture s’est donc faite principalement 
à travers les écrits des Grecs et des 
Romains. 

Forêt ancienne 

Le terme forêt ancienne désigne 
un ensemble boisé qui n’a pas été 
défriché depuis au moins ~150 ans. 
L’ancienneté d’une forêt ne dépend 
pas de l’âge des arbres qui com-
posent le peuplement forestier mais 
à la présence continue d’arbres dans 
le temps.
Le minimum forestier en France 
métropolitaine remonte au début du 
XIXème siècle, la surface forestière 
était d’environ 8 millions d’hectares 

contre 16,9 millions d’hectares de nos 
jours.
Pour connaître l’ancienneté d’une 
forêt, il est possible d’utiliser des 
outils cartographiques (ex : Géopor-
tail) ou d’observer directement sur le 
terrain la flore présente. En effet, de 
la continuité de l’état boisé résulte la 
création d’un écosystème spécifique, 
notamment un cortège floristique 
inféodé aux forêts anciennes. 

Aspérule odorante (Galium odoratum) 
Indicatrice des forêts anciennes

Parisette à quatre feuilles (Paris quadrifolia) 
Indicatrice des forêts anciennes

Bois bleui par la mitraille
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En forêt, de nombreux vestiges Celtes 
ont été retrouvés, particulièrement 
dans les tumuli. Les tumuli sont des 
amas de pierres ou de terre élevés 
au-dessus d’une sépulture qui peuvent 
atteindre plusieurs mètres de haut. 
Dans ces tombes, les défunts étaient 
inhumés avec de nombreux objets : 
vases et cruches d'argile, boucles de 
ceinturon, épées en fer, etc. Ce pa-
trimoine riche est pourtant menacé, 
notamment par des pilleurs qui n’hé-
sitent pas à arracher ces trésors pour 
les vendre aux plus offrants. 

Les Celtes étaient polythéistes et 
avaient un panthéon comportant plus 
de 400 divinités. Les druides étaient 
au centre de la religion mais aussi de la 
politique, ils étaient chargés de trans-
mettre les savoirs de manière orale. L’if 
(Taxus baccata) était notamment lié à 
la religion druidique, considéré comme 
sacré. C’est un arbre ou arbuste à très 
grande longévité, pouvant être millé-
naire. Les premières occurrences de l’if 
remonte à l’holocène (Préboréal : 12080 
à 10187 BP). Dans la mythologie et la 
religion, l’if symbolise la mort et le lien 
entre le ciel et la terre. 
L'expansion celtique était à son maxi-
mum en 275 av. J.-C. Elle prend fin avec 
la conquête romaine. Des sites et des 
vestiges Gallo-Romain ont aussi été re-
trouvés en forêt (ex : forêt de Saverne).

La production de charbon de bois 
en forêt

Parmi les nombreux usages des forêts 
par l’Homme figure la production de 
charbon de bois. L’exploitation du char-
bon a connu un large essor au XIVème 
siècle quand les verreries avaient be-
soin d’un combustible ayant un grand 
pouvoir calorifique. 

La période d’activité des charbonniers 
en forêt était généralement d'août à 
octobre, après la réalisation des coupes. 

Le charbon de bois était produit dans 
des meules, ou charbonnières. Celles-
ci consistaient en un empilement de 
bois vertical et recouvert de terre pour 
rendre le tas étanche à l’air. Ensuite La 
meule était « mise à feu » par le haut 
ou par la base, la combustion devait 
être surveillée 36 à 48h. Puis, le char-
bon est laissé au repos deux ou trois 
jours avant le démontage de la meule 
et la vente du charbon produit.

Il est possible de trouver en forêt les 
emplacements d’anciennes charbon-
nières. Elles étaient installées sur des 
surfaces planes importantes, et au-
jourd’hui on y trouve de la terre noire 
avec des fragments de charbon de bois. 
 
Les zones de combats

Les guerres ont laissé des stigmates 
dans les forêts et il n’est pas rare de 
trouver des éclats d’obus, de bombes 
ou de balles dans les bois. Le bois est 
dit « mitraillé ». La mitraille déprécie la 
qualité de certains bois, comme celui 
du chêne qui se tâche de bleu autour 
de l’éclat. D’autres essences, dont le 
hêtre, ne laissent rien paraître. Il faut 
donc être prudent lors de l’abattage. 
L’utilisation d’un détecteur de métaux 
peut permettre de localiser les éclats 
sur la grume abattue.

Jusqu’en 2003 l’ONF avait un Service de 
traitement des bois mitraillés (STBM) 
où les bois mitraillés passaient avant 
d’être commercialisés. 
Aujourd’hui la plupart des scieries sont 
équipées de détecteurs de métaux 
permettant de repérer la mitraille qui 
ne l’a pas été en forêt. Les lots mitrail-
lés sont peu appréciés des scieries car 
le risque d’abîmer une lame est grand 
et très coûteux en temps comme en 
argent. 
Les sols forestiers n’ont pas été épar-
gnés : creusement de tranchées, trous 
d’obus, ouvrages militaires laissés sur 

place (barbelé, barre de fer, fragments 
de métal…).

L’archéologie forestière moderne a 
débuté dans les années 70 et a permis 
de mettre en évidence la présence d’un 
patrimoine sous la forêt. De nos jours, 
la technologie est une aide précieuse. 
Les outils de télédétection, comme 
les vols LiDAR, révèlent la présence 
de structures dissimulées depuis des 
années sous la canopée. Ces vestiges 
retrouvés sont des trésors qui doivent 
être protégés, qu’il faut veiller à ne pas 
détériorer lors des chantiers forestiers.

L’if est une essence toxique, de l’écorce 
aux feuilles, en passant par les ra-
meaux et les graines. Seul l’arille (fruit) 
est comestible. En effet, il contient 
de la taxine, un alcaloïde cardio-actif 
très vénéneux. Dans l’Antiquité, cette 
caractéristique était exploitée par les 
Gaulois pour empoisonner leurs flèches, 
et par les Romains, pour l’élaboration 
de filtres empoisonnés. De nos jours, la 
sève toxique est utilisée pour la fabri-
cation de médicaments anticancéreux, 
ralentissant la croissance des cellules 
cancéreuses.
Le bois d'If est dur, homogène et im-
putrescible, mais également élastique 
avec une forte résistance mécanique. 
Il servait à confectionner des arcs chez 
les Celtes et déjà à l’époque Néo-
lithique (~8 000 à 2100 av. J.-C). 
L’if est présent en Europe centrale et 
occidentale, sa régénération est limi-
tée car il a beaucoup été exploité pour 
son bois, particulièrement en archerie. 
La toxicité de l’if en a aussi fait un 
indésirable, bien qu’abroutie par les 
ruminants sauvages et domestiques. 
Une immunité est même possible si le 
bétail a un accès constant et en petite 
quantité. 

Focus
sur l’IF



Vitiforesterie 
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La vigne et l’arbre partagent une 
même et longue histoire aussi 
bien naturelle que cultivée ;  la vi-
tiforesterie revient sur le devant 
de la scène depuis une vingtaine 
d’années comme l’une des so-
lutions de la viticulture face au 
changement climatique.

Ecologie de la vigne

La vigne sauvage (Vitis vinifera subsp 
sylvestris) est une liane grimpante qui 
s’agrippe à tous les supports possibles : 
arbres, rochers, bâtiments et ce, quel-
quefois jusqu’à 40 mètres de haut. La 
vigne sauvage est rare et protégée en 
France ; elle est présente en Cham-
pagne et en Alsace. Son habitat naturel 
se trouve plutôt dans les ripisylves et 
les sols avec des réserves d’eau impor-
tantes où elle grimpe souvent sur les 
ormes. Il est très courant de retrouver 
des vignes abandonnées mais à l’ori-
gine cultivées qui s’échappent, depuis 

le rang, sur les arbres et dans les lisières 
forestières.

Histoire de la vigne et de l’arbre

La vinification a débuté il y a 7000 ans, 
sans doute en Macédoine, qui serait le 
point de départ de la domestication 
de cette liane forestière, puis d’une 
sélection de variétés. La conduite des 
vignes avec les arbres est décrite dans 
plusieurs livres d’agronomie latins et 
illustrée plus tard dans des iconogra-
phies du Moyen Age.

Plusieurs techniques de conduite de 
vigne sur arbres ont été élaborées et 
documentées telles que les hautains ou 
les ouillères ; elles étaient enseignées 
jusqu’au début du XXème siècle. 

Ces vignes et ces arbres pouvaient 
aussi être associés avec des cultures 
annuelles afin d’obtenir des parcelles 
de haute valeur économique.

Vigne et climat

Aujourd’hui les dates de vendange 
avancent en moyenne de 7 jours par 
décennie. Mais aussi et surtout des 
brûlures peuvent apparaitre sur les 
feuilles ou les baies en cas de canicule 
et l’ensoleillement augmente aussi la 
teneur en sucres des vins secs ; une 
climatisation s’avère nécessaire pour 
conserver certaines typicités des vins. 
La présence d’arbres permettrait aussi 
de maintenir ou retarder la période de 

Vitiforesterie à Andlau
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vendanges.
Une étude microclimatique détaillée 
sur les interactions arbres et vignes a 
été menée de 2015 à 2018 dans le cadre 
du projet VITIFOREST sur les territoires 
du Bordelais, de Cahors et des Côtes 
de Gascogne. Elle a abouti à l’édition 
en 2018 par l’Institut Technique de la 
Vigne et du Vin d’un guide « Agrofo-
resterie et viticulture ».  Cette étude 
s’est également appuyée sur 20 années 
d’expérimentations agroforestières viti-
coles menées dans l’Hérault par l’INRAe 
et la Chambre d’Agriculture.

Arbre et eau

Les racines des vignes et des arbres 
peuvent se partager les mêmes hori-
zons de sols mais les racines des arbres 
plongent généralement plus profondé-
ment que celles de la vigne. Les arbres, 
qui sont des pompes hydrauliques et 
naturelles, peuvent donc remonter une 
eau profonde et climatiser l’air trop 
chaud et sec, mais ils peuvent aussi 
condenser l’humidité de l’air.  Une 
petite compétition via une contrainte 
hydrique modérée est qui plus est 
favorable à la maturité des raisins et à 
la qualité des vins.
La compétition de la vigne et de l’arbre 
peut en tout cas être maitrisée, soit 
par des tailles pour la partie aérienne, 
soit par un cernage des racines souter-
raines.

Aménagement d’une parcelle 
vitiforestière

La plupart des plantations sont situées 
souvent en périphérie des parcelles et 
généralement sous la forme de haies 
pour héberger des auxiliaires ou en 
tant que brise vent.

Les arbres intra parcellaires sont peu 
courants, car généralement ils repré-
sentent un obstacle à la mécanisation 

des travaux dans la vigne : effeuil-
lage, vendange mécanisée. . Quelques 
réalisations existent avec des vignes en 
lyres et où l’arbre se trouve donc sur la 
ligne de ceps.

L’aménagement qui est donc au-
jourd’hui conseillé, est plutôt de consa-
crer une ligne entière aux arbres et/ou 
arbustes dans la parcelle de vigne en 
privilégiant les orientations Nord – Sud 
et avec une densité d’arbres de 30 à 50 
tiges/hectare. Les conseillers agrofores-
tiers peuvent accompagner les viticul-
teurs dans la conception et le design de 
ces nouvelles parcelles.

Le retour du bois dans les vignes

La viticulture est très attachée à son 
image, qui promeut les histoires autour 
du vin. A ce titre, l’arbre apporte aussi 
un plus dans les paysages viticoles : 
l’amandier ou la pêche de vigne sont 
des cas emblématiques en Alsace. Le 

Un amandier

bois qui a disparu au profit de l’inox 
revient aussi peu à peu dans les vi-
gnobles et notamment sur le piquet 
de tête ou contrefort en Champagne. 
L’image de l’arbre apparait aussi de ci 
de là sur les étiquettes des bouteilles 
de vins et participe au marketing, et ce, 
notamment à l’export.

L’arbre, le bois et la vigne ont une 
histoire commune et ancienne qui est 
aujourd’hui à remettre en musique 
pour garantir la résilience d’une Histoire 
essentielle de la culture française !

*membres du groupe de travail Viticulture du RMT 
agroforesteries

ENVIE D’EN 
SAVOIR
Brochure 'Agroforesterie et 
viticulture' réalisée par l'Institut 
Français de la Vigne et du Vin

+ +

https://www.vignevin.com/wp-content/uploads/2019/03/1811_ESOPE_IFV_Brochure_Agroforesterie_web100_DPI_VF-1.pdf
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LE FONDS D’AIDE À LA RECONSTITUTION DE LA 
RESSOURCE RÉSINEUSE (FA3R) 

Depuis 2013, Le Fonds d’Aide à la Reconstitution de la Ressource 
Résineuse (FA3R) vous permet d’obtenir une aide directe pour vos 
plantations de résineux sur le massif vosgien.

Ce fonds est une initiative privée portée par les acteurs de la filière 
forêt – bois du Grand-Est. Il concerne le massif vosgien et la Vôge 
(plus de 600 communes) et vise à reconstituer les peuplements 
d’essences résineuses.

Un doublement de la prime est acté par les contributeurs du fonds 
sur l’année 2022 afin de répondre à l’augmentation des prix des 
travaux sylvicoles et des faibles recettes issus de peuplements 
difficiles valorisables sur le massif vosgien.

Si vous avez un projet de reboisement, n’hésitez pas à en parler avec 
votre conseiller forestier.

QUELLE AIDE AU REBOISEMENT SOLLICITER ?

Les aides au renouvellement des peuplements forestiers sont 
nombreuses et variées.  Dans le cadre du projet PIF (Plantations 
Innovantes en Forêt), l’interprofession FIBOIS Grand Est, avec le 
soutien de l’Europe et de la Région Grand Est, a établi un simulateur 
d’aide en ligne. Cet outil permettra de déterminer votre éligibilité 
ou non à certaines subventions. 

A VOS AGENDAS !

Tout le programme en un click

Click

in
fo

++ Fond pour le reboisement

Simulateur d'aides

Inactiver les chablis épars

Les quatre tempêtes de l’hiver et 
la tempête Diego du 8 avril ont 
engendré des chablis épars dans 
les forêts : des arbres secs et des 
arbres verts.
Les épicéas verts et renversés 
seront les premiers touchés par 
le futur envol des scolytes de 
Pâques ; il est donc fondamental 
de les inactiver dans les deux 
mois à venir soit en les sortant 
de la forêt, soit en les écorçant 
ou soit en les rainurant.
Le cas échéant ils risquent de 
provoquer un rebond épidé-
mique des scolytes !
Pour mémoire, l'épidémie de 
scolytes actuelle a été initiée par 
la tempête Eleanor de 2018 !

Le Printemps de la Forêt dans la 
Bruche les 21 et 22 mai 2022 

La Communauté de communes 
de la Vallée de la  Bruche or-
ganise un événement festif et 
fédérateur autour de la forêt et 
du bois :  visites, expositions, 
rencontres et animations à pied, 
à vélo...

https://www.leprintempsdelaforet.com/
https://www.fibois-grandest.com/secteurs/focus-sur-le-fa3r-2/#dossier-demande-d-039-aide-fa3r
https://www.leprintempsdelaforet.com/
https://www.fibois-grandest.com/simulateur-daides/

